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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

I. – Le 2 bis de l’article 231 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils ne sont pas applicables aux rémunérations versées par les centres de santé gérés par des 
organismes à but non lucratif, des collectivités territoriales ou leurs groupements, des 
établissements publics de santé ou des personnes morales gestionnaires d’établissements privés de 
santé à but non lucratif. »

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée par la suppression 
dans la même proportion d’une mesure de réduction de cotisations à la charge de l’employeur 
prévue à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à supprimer l’application des taux majorés de 
la taxe sur les salaires pour les centres de santé publics ou privés à but non lucratif.

La taxe sur les salaires se décline actuellement en tranches, avec des taux majorés sur la deuxième 
et la troisième tranche de rémunération. Elle est calculée sur le montant brut des sommes 
imposables au taux de 4,25 %. Des taux majorés de 8,50 % et de 13,60 % s’appliquent sur la 
fraction des rémunérations excédant des seuils définis au 2 bis de l’article 231 du code général des 
impôts.
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La Cour des comptes présentait fin juillet 2018, dans un référé au Premier ministre, la taxe sur les 
salaires comme un « impôt ancien, dont les règles de calcul doivent être réformées rapidement ». 
Elle appelait ainsi le Gouvernement à une réforme sans délai et suggérait « une modification du 
barème de la taxe sur les salaires dans les textes financiers de l’automne. » Depuis, il n’en est rien.

Assujettis à la taxe sur les salaires, les centres de santé publics ou à but non lucratif sont des acteurs 
essentiels de la réduction des inégalités d’accès aux soins et d’amélioration de la prise en charge des 
patients dans les territoires, particulièrement pour des publics vulnérables. Dans le même, le modèle 
économique des centres de santé demeure fragile. Selon des données déclaratives, le déficit moyen 
des centres de santé polyvalents s’établit à 10 % des dépenses et seulement un tiers de ces centres 
dégagent un excédent.

Ainsi, il est proposé de ne conserver qu’un taux unique de 4,25 % de taxe sur les salaires pour les 
centres de santé publics ou à but non lucratif afin de redonner des marges de manœuvre financières.


